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Quant au fait rapporte par les officiers autrichiens qu'un petit nombre seulement

des obus cylindro-coniques ont 'edate, cela s'explique facilement si Ton röflöchit

que ce projectile se fiche toujours en terre la pointe en avant et qu'ainsi le feu de

la fusee doit ötre etouffö une fois qu'il n'est plus ä l'air libre. J'ai pu constater
aussi que la fusee de ceux qui avaient frappe contre les murs s'ötait aplatie et que
le canal de la töte en ötait bouche, ce qui devait avoir eu aussi pour effet d'öteindre
la composition.

Du reste cette invention sur laquelle je viens de vous communiquer des

observations bien imparfaites, ne saurait plus etre un secret. Des milliers d'artilleurs
francais ont pu Tetudieren detail et on ne peut attendre d'eux une discrelion
complöte. On parle d'une invention analogue, quoiqu'un peu differente faite en Suisse.

Mais avant de Tappliquer chez nous, on fera bien de se procurer sur le nouveau
matöriel francais tous les renseignements possibles, afin de proliter de l'expörience
de nos voisins et de ne pas introduire trop tot dans notre artillerie une innovation
dont on ne connait pas encore toutes les consequenees.

J'ajoute, d'apres ce qui m'a öle dit, que le projectile cylindro-conique devie

toujours ä gauche el que cette deviation augmente et devient assez sensible lorsqu'on
tire ä de grandes distances. On remedie ä cel inconvenient par le pointage. De pres
on pointe comme aux anciennes pieces, par la partie la plus ölevee de la culasse et

du bourrelet; mais de loin on se sert d'une lunette qui se fixe dans la rainure dont

parle votre article et qui se trouve du cöte droit de la culasse. Cette lunette permet
d'abord de distinguer les objets ä une plus grande distance, puis sa direction forme

un angle avec un plan vertical qu'on supposerait place suivant Vaxe do la piöce.

II est ä noter aussi que le projectile n'est point force; il n'enlre pas möme ä frot-
tement juste. 11 ballolte passablement dans les rayures.

Agröez, Monsieur, Tassurance de ma consideration distinguee.

Geneve, 26 novembre 1859. Theodore de Saüssübk,
capilaine d'artillerie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. (Correspondance particulicre.)—Permettez-moi, Monsieur le Redacteur,
d'attirer votre attention sur un sujet dont j'ai entendu parier k plusieurs reprises
dans le courant de cet ete. Votre correspondant de Berne, dans sa lettre contenue
dans le n° 2 de 1859 de la Revue militaire suisse, parle entre autres. des nominations
d'officiers dans l'etat-major federal; il dit avec raison : «Vous vous joinurez k moi,
> sans doute. comme bon nombre de nos camarades, pour souhaiter qu'on fasse entrer
> dans Tetat-major federal le moins possible de cos officiers des cantons, qui viennent
> prendre nos places ä notre nez et de la facon la plus barbare du monde. Qu ils entrent
> avec leur grade, p»isse encore! mais qu'ils prolitent d'une occasion pour grimper
» d'un ötage, on avouera que c'est peu agreable pour les officiers subalternes de Petat-
» major qui servent de marche-pied. ^ L'etat-major du genie est unc^rps special, et
pour y entrer, il faut avoir fait des etudes toutes particulieres. On le recrute regle-
mentairement par des aspirants, auxquels on fait maintenant passer des ecoles de
recrues de sapeurs et de pontonniers, chacune de six semaines. Ils doivent connaitre k
fond ces deux Services, car sans cette connaissance il est impossible d'etre un
officier du genie. L'annee suivante, on les appelle a, l'ecole centrale; ainsi aprös
avoir fait deux ans de service, et aprös avoir snbi trois examens, on leur donne un
brevet de 2°"= sous-lieutenant dans l'etat-major du genie. Restant dans chaque grade
ordinairement deux ä trois ans, il arrive qu'apres six ä huit ans, avec beaucoup de
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Service (je connais des lieutenants du genie qui ont 45 et 52 semaines de service
actif), on arrive au grade de capitaine. Ce printemps, le departement militaire federal
a nommö un capitaine et un lieutenant d'infanterie au grade de capitaines dans l'etat
major du gönie, et un sous-lieutenant d'infanterie au grade de premier lieutenant
ians le möme ötat-major. Ces nominations singulieres ont ete tres-souvent le sujet
d'entretiens parmi des officiers de cette arme, et, sans douter des connaissances des
nouveaux officiers du genie, on ge demande pourquoi on a fait ces mutations sans
appeler pröalablement ces officiers ä une ecole du genie pour savoir s'ils connaissent
veritablement le service des deux branches si essentielles de l'armöe; un officier,
charge d'une simple reconnaissance d'un passage de fleuve, ne peut la faire sans
connaitre le service de pontonnier.

On a meme parle de ce sujet ä l'occasion d'une assemblee des officiers du gönie des
cantons de Zürich, Berne et Argovie.

Le Conseil federal a decide de donner 300 francs pour une traduction francaise
d'un ouvrage de tactique de Pönitz, ödite par M. le lieut.-colonel federal Schädler
Des experimentations de cette tactique seront faites ä la prochaine Ecole centrale.

Le Conseil federal s'est aussi oecupe ces jours-ci des questions de reformes dans
l'habillement et dans l'equipement de l'armee federale. II a, dit-on, beaucoup de peine
ä se mettre d'accord. La majorite parait pencher pour qu'on reste dans le statu quo.

VAUD.
SOCIETE VAUDOISE

des officiers et des aspirants de l'etat-mnjor general du genie et de l'artillerie.

La Sociötö des officiers et des aspirants de Tetat-major general du genie et de
l'artillerie est convoquee pour le samedi 3 decembre 1859, ä onze heures du matin, k
l'hötcl-de-ville, ä Lausanne.

On se reunira en tenue civile.
Ordre du jour :

1° Communications du Comite au sujet des demandes qu'il a ete chargö d'adresser
au Conseil d'Etat et au commissariat des guerres.

2° Memoire de M. Spengler, major ä l'etat-major d'artillerie, sur les bois employös
ä la construction des voitures de guerre, et sur les motifs qui fönt preferer chacun
d'eux.

3« Memoire de M. Grand, capitaine ä l'etat-major general, sur les conditions
que doivent remplir les emplacements de parc et de bivouac pour chacune des trois
armes.

4° Mömoire de M. Lecomte, capitaine ä l'etat-major general, sur l'organisation des
ötats-majors des armees belligerantes dans la derniere guerre, et sur les renseignements

k y puiser en ce qui concerne Tetat-major federal.
6° Notice de M. Liardet, lieutenant ä l'etat-major du gönie, sur les fortifications

exöcutees ä Gondo, pour la defense du passage du Simplon.
6° Memoire de M. Dacall, sous-lieutenant d'artillerie, sur l'ancien et le nouveau

modele de harnais d'ordonnance.
7° Communication de M. Quinclet, lieutenant-colonel k l'etat-major general, au sujet

d'un nouveau modele de seile pour la cavalerie et les sous-officiers montes.
8° Rapport d'une commission composee de MM. Melley, lieutenant-colonel,

Lecomte, capitaine, etBraillard, lieutenant, au sujet de In bibliotheque de la societe.
9' Rapport d'une commission composöe de MM. Melley, lieut.-colonel, Robert,

Bauverd, de Valliere, capitaines, et Ceresole, lieutenant, au sujet d'un reglement pour
les manoeuvres de force.

10° Memoire de M. de Mandrot, major ä l'ötat-major general, sur l'emploi et l'utilitö
des bataillons de chasseurs.

11° Communication de M. Ceresole, lieutenant ä l'ötat-major d'artillerie, sur un
nouvel essieu pour les voitures de guerre, invente par M. Marquis, serrurier, ä
Vevey.

12° Communications et propositions eventuelles; achats de livres pour la
bibliothöque, etc.

Messieurs les officiers ou aspirants de Tötat-major du gönie et de l'artillerie, qui,
ayant droit ä faire partie de la Societe, ne se sont pas encore fait inscrire, sont pries
de bien vouloir le faire a, la prochaine assemblee generale. Ceux d'entr'eux qui desi-
reraient prendre connaissance du reglement de la Societö et du catalogue de la
bibliotheque, peuvent les demander au secretaire soussignö.

Lavaux et Vevey, le 4 novembre 1859.
Le President, Le Secretaire,

L. Wenger, colonel. P. Ceresole, lieutenant.
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Aprös la söance, un diner röunira lea membres de la Societe. On est pri6 de s'ins-

crire jusqu'au 1" decembre, au plus tard, aupres de M. le lieut.-colonel Melley,
commandant de la gendarmerie, k Lausanne.

— Dans sa seance du 2 novembre 1S59, le Conseil d'Etat a nomme M. Bamelet, Paul, a
Aubonne, second sous-lieutenant de carabiniers n° 7 d'elile du 7° arrondissement.

_
Geneve. (Ccrrrespondance part. 30 oetob.) — La Societe federale des officiers,

section de Geneve, a rouvert son local, le 14 octobre, par une assemblee generale et par
une röunion famiiiere. Toujours installe sur le meme pied que l'annee passee, notre
cercle avec salle de cours, salle d'armes et salle de restauration, est tout autant fre-
quente que la saison derniere. Le nombre des socu t-iires a augmente d'une douzaine
d'officiers nonvellement nommes, ce qui porte le chiffre de nos membres actifs k
environ aüü. Nous esperons avoir dans le courant de cet hiver, outre nos soirees quoti-
dienneSj bon nombre de seances instruetives, donnees par un noyau d'officiers d'une
capacite incontestee, et disposes k faire quelques sacrifices. L'activite de notre excel-
lent president, M. le colonel Gautier, ne nous fera certainement pas döfaut.

Dans notre seance famiiiere du 14 octobre, notre president nous a donne une
description tres-üetaillee de la fete federale deSchaffouse.ee qui nous interessait
naturellement plus qu'ä l'ordinaire, puisque nous aurona l'honneur de recevoir nos chers
confederes l'annee prochaine. Monsieur le general Dufour a aeeepte la presidence de
la Societe militaire federale, et nous esperons que beaucoup d'officiers se rendront k
Geneve pour se reunir encore une fois autour de notre venerable et bien-aime chef,
qui, quoique notre doyen d'äge, se trouve toujours jeune et plein de zele quand il se
voit au milieu des defenseurs de notre chere patrie, pour laquelle il a tant fait
pendant le cours de ses 42 ans de service dans notre etat-major federal.

Dans une seconde seance famiiiere, le 28 octobre, M. lc major-iederal Favre abien
voulu nous donner des details tactiques relatifs au dernier rassemblement de troupes
auquel il a assiste. Avec beaucoup d'interet nous avons suivi son recit aussi clair que
precis, et ses observations justes et instruetives. Vendredi prochain, M. Favre veut
bien nous donner la seconde et derniere partie de son expose. Dans la meme seance
du 28, ie commandant uu bi' bataillon, M. Link, nous a communiquö les observations
que l'experience du camp d'Aarberg lui a inspirees. En gönöral il a critique le mode
d'iustruction qu'on suit ä Geneve depuis quelques annees, mode qui donne peut-etre
Slus de savoir ä l'officier, mais qui est onöreux pour le service pratique et pour la

iseipline, ce ciment si indispensable ä tout corps. La maniere de separer l'instruction
des officiers de celle de la troupe. ne donne aux premiers aucune experience pour
manier le soldat; l'officier n'ose pas exercer sa competence avec la sürete et l'önergie
qu'il faudrait surtout pour des troupes de m:lice. Ensuite, il a surtout attire l'attention

du comite de la Societe sur une question ä etuuier, ä savoir celle de la nourriture
du soldat en marche. Par exemple, le bataillon de Geneve, pour se rendre dans ses
foyers, a dn faire sa premiere etape jusqu ä Neuchätel,-ou il n'est arrive qu'ä quatre
heures du soir. Comment iaut-il que le soldat vive pendant cette forte marche? II est
nourri chez le bourgeois. mais seulement en arrivant au lieu de destination; donc il
faut qu'il depense de sa bourse pour manger eu route; mais celui qui n'a pas
d'argent, que fait-il V il attend jusqu'au soir. ou bien il boit quelque chose. et n'ayant pas
mauge, la boisson lui fait mal et le derange. M. Link est persuade que cet etat de
choses rend tres-dimeile la discipline pendant la marche. et croit quil y a necessite
d'etudier un peu cette question pour savoir comment ou y remediera.

La Societe militaire cantonale. installee dans une salle du bätiment ölectoral, a du
ouvrir sea seances lundi.7 novembre.

— Le Conseil d'Etat a pris les arreles suivants :

1° D'avancer, dans l'infanterie d'eiite, au grade de commandant, M. le major J.-J. Moulinie;
2° D'avancer, dans l'infanterie d'eiite, au grade de capitaine, MM. les lieutenants Marraoud et

Charles-Amedee Lullin;
3° De nommer au grade de second sous-lieutenant, dans l'infanlerie d'eiite, MM. Jean-Hpnri

Coulin. Jeau-Marc Treboux, Jean Labarthe, 11. Oltramare, Frilz Brandt, Jeau-Jacques Linck,
Ducommun dit Boudrg, et Frangois Rey ;

40 D'avancer, par rang d'anciennete, dans l'infanterie d'elile, au grade de lieutenant, MM. les
premiers sous-lieutenants Antonie Crivelli, Jacques Odier, Herman Hug, Charles Fridencb. et Jean-
Piei re Vincent ;

5° D'avancer, [>ar rang d'anciennete, dans l'infanterie d'elile, au grade de premier sous-lieutenant,

MM. les seconds sous-lieutenants H.-L.-J. Mulhauser, Ch. Crivelli, Albert Mulbauser, L.-Al.
Artaria, F.-E. Boudry et L. Bonl ernarcl;

6° De nommer membres du co;»seil de discipline, MM. P. Rosier, capitaine d'artillerie; Bruder-
lin, lieutenant de guides; Tognielti, sergent, et Binder, chasseur, en remplacement de MM. Fol,
Wakerlia, ISicolas et Descombes, dont les fonctions expirent le 31 decembre prochain.

LAOSANNE. — UPRIHERIE CORBAZ ET HOUlLLER FILS, ESCALIER-DD-MARCHE, 23.
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